CLUB		
	ENTRETIEN APPRECIATION NOUVEAU SALARIE
	Point d’étape n°   
	Le :     


Pour le club (via le manager) et le salarié, il  permet de développer une relation d’échange, de clarifier les attentes et les objectifs à atteindre, d’apprécier les résultats, de discuter des points d’amélioration, du besoin de soutien, de formation,  de valoriser le salarié pour la qualité de son travail et de ses relations interpersonnelles.
Recommandation : réaliser un 1er entretien au bout de 3 ou 4 mois maxi après la date d’entrée en fonction.

	NOM – Prénom du salarié(e)
	

	Titre de l’emploi 
	
	Date d’entrée
	- - / - - / 202

	Responsable hiérarchique
	



	Grille modifiable : objectifs et indicateurs à adapter selon le contexte du club et la mission confiée au salarié.
Echelle d’appréciation : - Non atteint ; -/+ Partiellement atteint ; =/+ Atteint/Satisfaisant ; ++ Dépassé/très satisfaisant



	Compétences / Objectifs
	Indicateurs
	-
	-/+
	=/+
	++
	Observations si besoin

	RESPECT DES OBLIGATIONS CONTRACTUELLES

	· Sécurité élèves
	0 accidents
	
	
	
	
	

	· Respect horaires
	100%
	
	
	
	
	

	· Tenir cahier présence 
	100%
	
	
	
	
	

	· Respect procédures club
	100%
	
	
	
	
	

	· Rendre compte son activité
	Bilan période
	
	
	
	
	

	OPERATIONNELLES - TECHNIQUES

	· Préparer les séances 
	Fiches séances
	
	
	
	
	

	· Animer les séances
	Apport enseignant
	
	
	
	
	

	· Programmation période
	Document progr°
	
	
	
	
	

	· Suivi des progrès période
	Selon club
	
	
	
	
	

	· Participation formation(s)
	Selon club
	
	
	
	
	

	COMPETENCES RELATIONNELLES 

	· Relation enfants/parents
	Retours positifs
	
	
	
	
	

	· Relation avec les élus
	Retours élus
	
	
	
	
	

	· Relation équipe péda
	Responsable N+1
	
	
	
	
	

	· Participation réunions
	Nb réunions
	
	
	
	
	

	 SAVOIR-ÊTRE

	· Fiabilité en général
	Respect consignes
	
	
	
	
	

	· Capacité à fédérer
	Satisfaction globale
	
	
	
	
	

	· Investissement personnel
	Responsable N+1
	
	
	
	
	



	FORCES DU SALARIE
	POINTS A AMELIORER

	
	

	
	

	
	

	
	

	ACTIONS A METTRE EN PLACE / PERIODE A VENIR 
	PROCHAIN POINT D’ETAPE LE :       /      /  202

	

	

	

	


[bookmark: _GoBack]
Signature salarié						Signature du responsable 
	



	
	


1 exemplaire remis au salarié					1 exemplaire dans le dossier du salarié
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